


Déroulement de la journée

AM

9:00 – 10:30 Présentation Bienvenue 

Tremblant

10:30 – 10:45 Pause

10:45 – 11:30 Suite présentation 

Bienvenue Tremblant

11:30 à 12:00 Redingote

PM

12:00 – 13:00 Dîner (repas offert)

13:00 – 15:00 Activité rallye dans le 

centre de villégiature

15:00 – 16:00 Réponses aux questions

Clôture de la journée!













VISION MISSION







Station de ski et village piétonnier quatre saisons unique

au charme européen accueillant 3M de visiteurs par année

Le français

Le village piétonnier

La joie de vivre

HIVER ÉTÉ

Plus haute montagne skiable des 

Laurentides (875m d’altitude)

755 acres – 102 pistes – 4 versants

LA destination de l’été pour activités et 

de l’animation en abondance

Un des plus puissants systèmes de 

fabrication de neige artificielle en 

Amérique du Nord, avec plus de 1200 

canons à neige

Activités: Ziptrek Écotours, Luge 

skyline, sentier illuminé Tonga Lumina, 

randonnée pédestre, golf (Le Diable & 

Le Géant), Mini-golf Petit Géant

Événement caritatif 24H Tremblant
Événements tout l’été: Ironman, 

Festival International du Blues, etc.

Coupe du monde de bosses Télécabine panoramique



Organisme à but non lucratif

• Assure la pérennité du Centre de 

Villégiature & l’expérience invité

• Animation, événements et spectacles

• Redevance

– 3% produits et services

– 3,5% hébergement

STATION MONT TREMBLANT

MONT TREMBLANT RESORT

Montagne de ski débutant à expert

• 13 hôtels

• 1 900 unités d’hébergement

• 75 commerces (restaurants & 

boutiques)

• Casino en pleine nature

Accessibilité
90 minutes de Montréal et Ottawa – 65 minutes de Toronto (par avion)

40M de clients potentiels dans un rayon équivalent à 8 heures de route

Aéroport à proximité (vols de Porter et Air Canada)



Centrale officielle

de réservations

• Hôtels (Suites Tremblant)

• Activités de la région

• Amérique du Nord

1-888-738-1777

• Local / International

1-514-764-7546

• https://reservations.tremblant.ca/

Société de courtage 

en immobilier
• Service de conseil

• Vente et location de 

propriétés immobilières 

dans la Villégiature de 

Mont-Tremblant

• Service aux propriétaires





Affaires corporatives et 
juridiques

- Approvisionnements et alliance 
corporative

- Gestion des actifs 
commerciaux

- Recrutement

- Santé et 
sécurité

- Relations de 
travail

- Paie

- Avantages 
sociaux

- Assurances 
collectives

- Comptabilité

- Gestion des 
revenus

-  Actifs 
commerciaux

- Technologie 
de l’information

- Marketing et 
communications

- Ventes

- Événements

- Nourritures et 
boissons (N&B)

- Golf

- École sur 
neige (ESN)

- Boutiques et 
locations

- Opérations 
montagne

- Entretien sites 
et bâtiments 
(ESB)

- Expérience de 
l’invité

- Hôtels

- 
Écoresponsabilité
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BORNES DE 

RECHARGE 

ÉLECTRIQUE

40 bornes réparties 

sur le territoire de la 

Station Mont 

Tremblant

STATIONNEMENTS 

INCITATIFS POUR 

LE COVOITURAGE

Total de 60 places 

réservées pour le 

covoiturage

(3 personnes et +),

dont 20 dans le P1

AUDIT COMPLET 

DES ÉMISSIONS 

DE GES

• Dameuses et 

machinerie lourde

• Gaz naturel

• Transport des invités
• Transport des employés

• Matières résiduelles

• Approvisionnement

COMPENSATION

DES DÉPLACEMENTS

DES INVITÉS

Dons de 6700$ en 1 an

Plus de 1700 arbres plantés 

dans la forêt boréale 

québécoise

FAITS SAILLANTS ÉCO-RESPONSABLES
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PROGRAMME

“MON TREMBLANT”

Depuis 2015, Station 

Mont Tremblant offre 

chaque année la 

possibilité aux jeunes 

de 10 écoles de la 

région de skier 

gratuitement :

 1200 jeunes par 

année

AIDE À LA 

DISTRIBUTION DES 

PANIERS DE NOËL

En décembre 2021,

13 équipiers de SMT 

ont aidé à la distribution 

des paniers de Noël 

auprès d’une centaine 

de familles de la région

FESTIVAL

RANDO ALPINE

CLASSIQUE 

SALOMON

FESTIVAL

DU BLUES

IRONMAN

GRANDE CORVÉE

AUTOMNE 2022

Deuxième édition

50 participants

328 livres de déchets

168 livres de recyclage

64 livres déchets divers 

(pneu, bois, métal, etc.)

FAITS SAILLANTS ÉCO-RESPONSABLES



Agir de manière écoresponsable n’est dorénavant plus une 

option, mais devient un incontournable pour chacun des 

départements de Station Mont Tremblant.

Station Mont Tremblant est fière de vous inviter à participer 

collectivement et contribuer à un développement durable.



GALA 

DES

LÉGENDES

RECONNAISSANCE 

5, 10 ET 15 

ANS
ÉQUIPIERS

AU

SOMMET

VICTOIRES



–

–

–

–

–

–

–



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

https://alterramtnco.sharepoint.com/sites/TremblantRessourcesHumaines


Commerces extérieurs



+ 50 DESTINATIONS

https://www.ikonpass.com/fr/destinations
https://alterramtnco.sharepoint.com/sites/TremblantRessourcesHumaines/SitePages/privileges-ski.aspx


AVT

PASSES DE SKI ET BILLETS JOURNALIERS

RESTAURANTS ET BARS

BOUTIQUES

ACTIVITÉS
Portail employés (google.com)

https://sites.google.com/view/portailemployes/accueil


































Comment les 

micro-

agressions 

ressemblent 

aux piqûres de 

moustiques • 

Même 

différence - 

YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450
https://www.youtube.com/watch?v=hDd3bzA7450






Objectif
Programme d’accès 

à l’égalité en emploi

En collaboration avec la Commission 

des droits de la personne

 et des droits de la jeunesse

● Corriger la situation des personnes 

faisant partie de groupes 

historiquement victimes de 

discrimination en emploi avec la mise 

en place de certaines mesures. 

● Les groupes visés sont les personnes 

handicapées, les minorités visibles, les 

Autochtones et les femmes. 



● L’auto-identification à un ou plusieurs 

groupes visés est volontaire et peut 

être faite à tout moment

● Questionnaire d’auto-identification 

● En savoir plus sur le programme 

d’accès à l’égalité en emploi

● Nous vous invitons à consulter le site de la 

Commission des droits de la personne et des droits 

de la jeunesse

Actuellement, nous sommes à la phase de 

l’implantation des mesures déterminées 

afin d’atteindre nos objectifs de 

représentation

Mise en œuvre

du programme

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=T7JDuzkR2UuCHGzruZoWz37kv8xehbBFqFvMeAppqptUN0E2SEkwT1pBMkpSOFRJUEE2Q0NEMkFRVy4u




Rappeler à tous que chaque individu a la responsabilité sociale de se protéger et de 

protéger les autres d’une transmission de virus, quelle qu’elle soit, en suivant les 

règles d’hygiène et sanitaire établies par les instances compétentes. 

Rappeler à tous les équipiers les règles de prévention de base permettant de réduire 

la propagation de ces virus incluant celui de la COVID-19 et ses variants. La 

surveillance de ses symptômes! 



● Gestionnaire

● Politique Prévention des virus 

blogue.tremblant.ca/fr/rh

• Outils gestionnaires (Intranet)

• infocovid@tremblant.ca

Blogue.tremblant.ca/fr/rh
https://alterramtnco.sharepoint.com/sites/TremblantEmployesCadres/SitePages/COVID-19-(coronavirus).aspx


La santé et la sécurité à Station 

Mont Tremblant,

c’est la responsabilité de tous !



Cadre règlementaire

SANTÉ & SÉCURITÉ

Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)

• Organisme auquel le gouvernement du Québec a confié la promotion des droits et des obligations en 

matière de travail. 

• Assure le respect des droits et obligations de travail auprès des travailleurs et des employeurs 

québécois.

• S’appuie sur la Loi sur la santé et sécurité au travail, la Loi sur les accidents et maladies 

professionnelles ainsi que les règlements qui en découlent.

• Tous les travailleurs ont le droit de bénéficier de la couverture de la CNESST. 

• Elle protège aussi les travailleuses enceintes.



SANTÉ & SÉCURITÉ

Source: CNESST

Comité paritaire de Santé et sécurité au travail (SST)

Son mandat (prévu à la convention collective) : 

• Étudier les problèmes de SST, d’ergonomie et d’hygiène;

• Convenir des modes d’inspection des lieux de travail;

• Identifier les situations qui peuvent être source de danger pour les salariés;

• Recueillir les renseignements utiles concernant les accidents survenus;

• Recommander les moyens et équipements de protection individuels ;

• Établir, à titre indicatif, une liste de tâches susceptibles d’être utilisées aux fins 

d’assignation temporaire.

Les rencontres ont lieu une fois par mois et le procès-verbal est disponible dans les 

tableaux d’affichage. 

N’hésitez pas à faire part de vos suggestions au comité!



Responsabilités équipiersResponsabilités employeur

SANTÉ & SÉCURITÉ

• Identifier, contrôler et éliminer les 

dangers pour ses travailleurs.

• Fournir les équipements, outils et 

méthodes de travail sécuritaires et 

s’assurer qu’elles sont utilisées. 

• Informer ses travailleurs des risques 

liés à leur emploi.

• Donner la formation nécessaire pour 

travailler de façon sécuritaire.

• Superviser le travail et s’assurer que 

les normes de sécurité sont 

respectées.

• Établir un programme de prévention.

• Prendre les mesures nécessaires 

pour protéger votre SST et celle de 

votre entourage au travail.

• Participer à l'identification et à 

l'élimination des risques au travail.

• Prendre connaissance du programme 

de prévention.

• Collaborer avec le comité de santé et 

de sécurité.

• Vous soumettre aux examens 

médicaux légalement exigés.

Responsabilités partagées



Le retrait préventif - Travailleuses enceintes 

SANTÉ & SÉCURITÉ

• Lorsqu’une travailleuse enceinte fournit à l’employeur un certificat attestant 

que les conditions de son travail comportent des dangers physiques pour 

l'enfant à naître ou pour elle-même à cause de son état de grossesse peut 

demander d'être affectée à des tâches ne comportant pas de tels dangers et 

qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir.

• Consultez votre médecin dès que vous pensez a un danger pour vous ou 

votre enfant dans les conditions d'exercice de votre travail.

• Informez-vous auprès du département SST pour plus de détails.



Déclaration de situations dangereuses

SANTÉ & SÉCURITÉ

Vous devez déclarer les situations dangereuses:

• Au gestionnaire en devoir dans un premier temps

• Vous pouvez aussi les déclarer directement au Comité 

paritaire de Santé et Sécurité au Travail

• Formulaire disponible sur le Blogue RH, l’intranet et sur 

les tableaux d’affichage

Formulaire de déclaration électronique >

Source: CNESST

https://forms.office.com/r/wWAU5vPPxP


Programme d’aide aux employés 

SANTÉ & SÉCURITÉ

• Difficultés conjugales ou familiales

• Difficultés psychologiques et/ou 

émotionnelles

• Difficultés reliées au travail et à la carrière

• Abus d’alcool, de drogues ou de 

médicaments et autres comportements 

compulsifs

• Difficultés légales ou financières

• Difficultés nutritionnelles

• Services confidentiels et gratuits 

• Outils en ligne

1-866-365-0892





























































Tout équipier qui pratique un sport de 

glisse, alors qu’il est en fonction, doit 

obligatoirement porter un casque 

approprié pour la pratique de ce sport.

N’oubliez pas que vous bénéficiez de 40% 

de rabais sur le prix régulier des casques de 

ski / planche dans les boutiques Tremblant!



Déclaration d’accident Premiers soins

SANTÉ & SÉCURITÉ

Avisez immédiatement:

• le gestionnaire en devoir ou gardien de propriété – 

poste 15600 ou canal 3D de la radio

•  le département de SST (poste 13100, poste 46384)

•  votre syndicat (poste 46508)

• Patrouilleurs SMT

(selon disponibilité) –

poste 15911 ou canal 1A de la radio

• Secouriste en milieu de travail

• En cas d’urgence, composez 911

Veuillez vous conformer aux procédures spécifiques de votre secteur.



Une équipe dédiée à la gestion de la santé et de la sécurité

Employeur

• Chef SST et gestion de risques, Sidhartha Herrera

      

• Coordonnatrice SST et gestion de risques – Sophie Sigouin

• Conseillère SST – Cloé Chevalier-Fortin

      

Syndicat

• VP Santé sécurité, Alexandre Filiatrault – poste 46508

SANTÉ & SÉCURITÉ

Pour contacter l’équipe : 

sst@tremblant.ca 

Toute cette équipe travaille de pair avec l’ensemble des équipiers afin de favoriser une 

prise en charge efficace de la santé et sécurité.

mailto:sst@tremblant.ca


Pause !

De retour dans 

15 minutes



Loyauté et respect envers l’entreprise et autrui

Santé et bien-être de l’équipier

Uniformes et cartes d’équipier

Assiduité et procédures de poinçons

Autres consignes et politiques de l’entreprise

1

2

3

4

5

Son objectif 

• Créer un environnement de 

travail sain et positif 

• Assurer une qualité de service 

et une expérience équipier et 

invité en adéquation avec nos 

valeurs



CODE D’ÉTHIQUE

LOYAUTÉ ET RESPECT ENVERS L’ENTREPRISE ET AUTRUI1

1. Obligation de loyauté et d’honnêteté.

2. Comportement exempt de toute forme de 

violence, de discrimination, de menace, de 

contrainte et de harcèlement

3. Utilisation respectueuse et adéquate des 

équipements et/ou fournitures prêtés par la 

Station.

4. Application du Code de conduite sur les 

véhicules de votre département.

5. Respecter le code d’utilisation des radios. 

6. Se conformer aux politiques et procédures en 

matière d'utilisation des caisses et/ou de 

protection des données de paiement

7. Respecter les directives en matière d'utilisation 

des appareils de télécommunications 

personnels.

8. Aucun équipier ne peut utiliser le matériel de 

l'entreprise pour mener des activités 

commerciales ou pour le profit. 



CODE D’ÉTHIQUE

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DE L’ÉQUIPIER 2

9. Les responsabilités en matière de santé 

et sécurité sont partagées par l'employeur 

et les équipiers. 

10.Signaler un accident de travail sans 

délai à son supérieur immédiat et remplir 

les documents requis.

11.Se conformer à la règlementation 

provinciale en matière de tabac et utiliser les 

zones fumeurs désignées. 

12.Il est strictement interdit de consommer ou 

de posséder toute substance psychotrope 

pendant le quart de travail, ainsi que de se 

présenter au travail avec les facultés 

affaiblies (réf. : Politique de prévention et de 

gestion des substances psychotropes en 

milieu de travail).



CODE D’ÉTHIQUE

UNIFORMES ET CARTES D’ÉQUIPIER 3

13.Le port de la plaquette d’identification est 

OBLIGATOIRE EN TOUT TEMPS. 

14.La coiffure et l’allure générale doivent être 

propres et soignées. S'assurer que son 

uniforme est propre et bien entretenu.

15. Les uniformes ne doivent en aucun temps 

être utilisés à des fins personnelles.  Aucun 

équipier n’est autorisé à altérer ou modifier de 

quelque façon que ce soit son uniforme.

16. La carte d’équipier donne accès aux 

remontées mécaniques et aux privilèges 

offerts en fonction du statut d’équipier. 

Aucun abus dans l’utilisation des privilèges ne sera toléré. 



CODE D’ÉTHIQUE

4

17.Les retards ou absences doivent être 

justifiés auprès de votre supérieur 

immédiat, et ce, avant le début de votre 

horaire de travail selon les procédures de 

votre département.

18. En aucun temps et pour aucune raison, il 

n’est permis de poinçonner pour un autre 

équipier.

Chacun a la responsabilité de poinçonner au 

système de poinçon le plus proche de son lieu de 

travail, et ce, avant le début de son quart de 

travail et à la fin de sa journée.

ASSIDUITÉ ET PROCÉDURES DE POINÇONS



CODE D’ÉTHIQUE

AUTRES CONSIGNES ET POLITIQUES DE L’ENTREPRISE 5

19.Travailler avec prudence et diligence en 

respectant les consignes et procédures et en se 

conformant aux directives de l’employeur.

20.Respecter les consignes d’accès des différents 

locaux et bâtiments. 

21.Participer en tout temps au maintien de la propreté 

sur le site.

22.Agir selon les engagements prévus à la Charte 

d’écoresponsabilité de Station Mont Tremblant 

disponible sur le site https://www.tremblant.ca/fr/a-

propos/ecoresponsabilite 

23.Se stationner aux endroits prévus en tout temps. 

24.Acheminer les objets perdus au service à la 

clientèle le plus rapidement possible. Si votre 

département est doté d’une politique des objets 

perdus, veuillez-vous y conformer.

25. S’assurer de faire la mise à jour de son dossier 

personnel pour tout changement de ses 

coordonnées (adresse, téléphone, courriel…).

26. Connaître et respecter intégralement le code 

d'éthique, ainsi que toutes les politiques et 

procédures applicables.

En cas de défaut, des mesures disciplinaires et/ou administratives pouvant aller jusqu’au 

congédiement pourront être prises. 

https://www.tremblant.ca/fr/a-propos/ecoresponsabilite
https://www.tremblant.ca/fr/a-propos/ecoresponsabilite


• Offrir un milieu de travail sain, caractérisé par l’absence de discrimination et qui 

base les relations entre équipiers sur le respect de l’intégrité physique et 

psychologique des personnes œuvrant dans l’entreprise.

• Régir les relations des équipiers avec les personnes externes à l’organisation 

(fournisseurs, invités, sous-contractants, bénévoles.)

• Toute plainte doit être déposée par écrit dans un délai raisonnable.

      À remettre au service des Ressources Humaines.

Son objectif 



Pour des raisons de sécurité et de productivité, il est interdit d’être présent au travail 

avec les facultés affaiblies par une ou des substances psychotropes (tolérance zéro).

QU’EST-CE QU’UNE SUBSTANCE PSYCHOTROPE?

o Alcool

o Drogues

o Certains médicaments sur ordonnance et en vente libre

o Toute autre substance susceptible d’altérer les 

perceptions, les comportements, la vigilance, etc…



Dans le but de faire respecter cette politique et d’assurer la sécurité de ses 

équipiers, l’employeur peut, si les circonstances le justifient, demander à un 

équipier détenteur d’un poste critique pour la sécurité (PCS) de se 

soumettre à un test de dépistage.

QU’EST-CE QU’UN POSTE CRITIQUE POUR LA SÉCURITÉ?

Un poste dont le détenteur, s’il avait les facultés 

affaiblies, pourrait représenter un risque pour sa propre 

sécurité ou celle de ses collègues et/ou des invités.

POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES EN MILIEU DE TRAVAIL









VRAI OU FAUX ? 



VRAI OU FAUX ? 





VIDÉO (LES PRINCIPES DE BASE) Les 

essentiels d’Alterra : Introduction au service à la clientèle | 

Review 360 (articulate.com) 

https://360.articulate.com/review/content/137b71b2-6923-43d1-bbbf-42db11529c9f/review
https://360.articulate.com/review/content/137b71b2-6923-43d1-bbbf-42db11529c9f/review




























































• 50 premiers jours effectivement 

travaillés pour l’employeur.

+  Syndiqués

+ Cadres 

• Spécifiée dans le contrat d’embauche, 

généralement 6 mois.



+  Équipier permanent

+ Équipier permanent saisonnier

+   Équipier restreint

+   Équipier occasionnel

+   Équipier temporaire





• Équipe centralisée d’horaires

• Choix de préférence: horaire, congés, 

lieu de travail et ordre des préférences

• Possibilité de détenir plusieurs postes 

pour combler les horaires de travail 

(postes secondaires) 

Formulaire de choix de 

préférences RH - Tremblant

https://blogue.tremblant.ca/fr/rh/


• Durée du service continu du salarié 

depuis sa date d'embauche

• Acquis au terme de la période de 

probation

• Régit plusieurs processus prévus à la 

convention collective 

Liste d’ancienneté et priorité à l’horaire

(en partant du plus ancien)

o Permanent / Permanent saisonnier

o Transfert temporaire > 14 jours

o Permanent / Permanent saisonnier – 2e poste

o Restreint

o Restreint – 2e poste

o Occasionnel



Mise à pied de fin de saison ou pour plus 

de 2 semaines : préavis de 5 jours

Offerte par ordre d’ancienneté aux 

équipiers permanent/permanent 

saisonniers

S’il n’y a pas assez de volontaires, la 

mise à pied est alors forcée par ordre 

inverse d’ancienneté

Les équipiers restreint restent actifs pour 

combler les besoins opérationnels

Statut permanent/permanent saisonnier avec 

horaire moindre que 32h (normal 40h) ou 30h 

(normal 37 1/2h) pour 2 semaines consécutives

Vous pouvez aussi appliquer sur un poste 

secondaire pour combler vos semaines de 

travail



Possible de déplacer un équipier (prendre sa 

ligne horaire) qui…  

- A le même statut ou de statut inférieur 

- A moins d’ancienneté 

- Est dans un poste de classe salariale égale 

ou inférieure 

Lorsque vous remplissez immédiatement les 

exigences normales

Selon la période visée, la supplantation doit se 

faire dans le département ou dans la division

Réception d’un préavis de mise à pied – possible de 

supplanter (2 jours pour l’indiquer) 

Abolition de poste (7 jours suivant la réception de 

l’avis pour l’indiquer)

Statut permanent/permanent saisonnier avec horaire 

moindre que 32h (normal 40h) ou 30h (normal 37 

1/2h) pour 2 semaines consécutives

Vous pouvez aussi appliquer sur un poste 

secondaire pour combler vos semaines de travail



+   Au cours d’une même saison

+   Suite à une mise à pied de fin de saison

Avis verbal de 48 heures, à moins qu’il 

ne soit autrement prévu

Courriel et adresse

à jour (Ultipro)

Rappel par statut et par ordre d’ancienneté



+   Au cours d’une même saison

+   Suite à une mise à pied de fin de saison

Tout rappel suite à une mise à pied de plus de 

2 semaines est fait par avis écrit (courriel) d’au 

moins 7 jours

Rappel par statut et par ordre d’ancienneté

Courriel et adresse

à jour (Ultipro)

Saison Date du 

rappel

Limite pour 

répondre

Hiver 15 septembre 7 octobre

Été 1er avril 21 avril

Golf et 

opérateurs de 

remontées 

mécaniques 

maintenance

1er mars 21 mars





• Année de référence : 1er janvier au 31 décembre

• Période de prise de vacances : 1er mai au 30 avril

• Calendrier de vacances: 2 périodes pour remettre votre 

demande (été/hiver)

+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels

Pour équipiers réguliers et saisonniers

Moins 

d’un an

1 an 

et plus

3 ans 

et plus

8 ans 

et plus

15 ans 

et plus 

17 ans 

et plus

20 ans 

et plus

1 jour 

par 

mois 

10 

jours

15 

jours

20 

jours

20 

jours

25 

jours

25 

jours

4% 4% 6% 8% 9% 10% 12%

• Les équipiers partiels reçoivent le pourcentage 

d’indemnité pour vacances prévue par la loi 

jusqu’à 6% de vos gains



Banque d’heures 

Banquer une ou 2 heures par semaine à son taux 

horaire régulier pour avoir plus de congés

Possible d’adhérer dès votre arrivée en poste, 

sinon une fois par année (1-15 avril)

Possible de se retirer à tout moment

Pour vous prévaloir de cette banque : informez 

votre superviseur par écrit en complétant le 

formulaire

+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels



+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels

• Année de référence et période pour la prise : 1er 

mai au 30 avril

• Vacances accordées en tenant compte du choix 

de l’équipier et des besoins opérationnels

• Équipiers saisonniers et temporaires : vacances 

accordées selon les besoins opérationnels 

pendant la période d’emploi, sinon l’indemnité 

sera versée à la mise à pied

Moins 

d’un an

1 an 

et plus

3 ans 

et plus

9 ans 

et plus

15 ans 

et plus 

17 ans 

et plus

20 ans 

et plus

1 jour 

par 

mois 

10 

jours

15 

jours

20 

jours

20 

jours

25 

jours

25 

jours

4% 4% 6% 8% 9% 10% 12%



Équipiers permanents/permanents saisonniers 

• Une demi-journée par mois travaillé dans l’année de 

référence (1er avril au 31 mars)

• Rémunérés au taux horaire régulier

• Pour maladie ou obligation familiale

• Congés non-utilisés monnayés à la dernière paie en mars

Équipier n’ayant pas un statut donnant accès aux 

maladies prévues à la c.c. (réf. Normes du travail)

• 2 jours de congé après 3 mois de service continu 

• Rémunérés à 1/20 des 4 semaines précédant le congé

• Pour maladie ou obligation familiale

• Non monnayables et ne s’accumulent pas d’une année à 

l’autre

En cas d’absence, vous devez prévenir votre supérieur

60 minutes avant le début de votre quart de travail. (informez-

vous de la procédure de votre département)

+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels



Équipiers réguliers et saisonniers (Politique) 

• Une journée par mois travaillé dans l’année de 

référence (1er avril au 31 mars)

• Rémunérés au taux régulier

• Pour maladie ou obligation familiale

• Non monnayables et ne s’accumulent pas d’une 

année à l’autre

Équipier n’ayant pas droit aux maladies prévues 

à la politique (réf. Normes du travail)

• 2 jours de congé après 3 mois de service continu 

• Rémunérés à 1/20 des 4 semaines précédant le 

congé

• Pour maladie ou obligation familiale

• Non monnayables et ne s’accumulent pas d’une 

année à l’autre

+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels



Important

Aviser son employeur le plus tôt possible 

Prendre les moyens pour limiter la prise de 

congés et leur durée

Possible pour l’employeur de demander un 

document attestant les raisons de son 

absence

Congés non rémunérés, mais possible  

d’utiliser ses congés de maladies 

Droit de s’absenter du travail 10 jours par année :

• Pour remplir des obligations liées à la garde, à la santé 

ou à l’éducation de son enfant ou de l’enfant de son 

conjoint ou sa conjointe

• En raison de l’état de santé d’un parent ou d’une 

personne pour laquelle la personne salariée agit à titre 

de proche aidant



+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels

• Le congé ne peut être utilisé pour occuper 

un emploi chez un compétiteur

• La durée du congé doit être d’un minimum 

de 4 mois, sans excéder un an

• L’équipier ne peut se prévaloir du congé 

qu’une seule fois aux 5 ans, sauf pour 

études

• Sur approbation des RH (formulaire)

• Équipier permanent/permanent saisonnier 

ayant au moins un (1) an d’ancienneté

• Équipier restreint : congé sans solde pour 

études seulement

Admissibilité

Saisons basses (art. 20.01)

• Lors de besoins opérationnels moindres

• Durée de 1 à 2 mois

• Demande 30 jours à l’avance



+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels

• Équipier régulier et saisonnier ayant au 

moins 2 ans de service continu

Admissibilité

• Le congé ne peut être utilisé pour occuper 

un autre emploi

• La durée du congé doit être d’un maximum 

de 4 mois consécutifs

• L’équipier peut se prévaloir du congé 

qu’une seule fois aux 5 ans

• Sur approbation du VP du secteur



Pour mariage

Pompier

Deuil

Jurée a la Cour

Élections 

Maternité (art. 21)



• 780hrs pour la couverture de base 

(médicale, vie et décès ou mutilation 

accidentels) 

• 1300hrs pour la couverture base + 

assurance invalidité courte et longue 

durée

Couverture

CADRES ET PROFESSIONNELSÉligibilité selon le nombre d’heure travaillées 

durant une période de référence

• Assurance vie

• Assurance mort et mutilation accidentelle

• Assurance salaire

• Assurance soins de santé: maladie, médicaments

• Professionnel de la santé: physiologie, psychologie, 

massothérapeute

• Assurance vie

• Assurance mort ou mutilation 

accidentelle

• Assurance salaire

• Frais médicaux

• Frais dentaires

• Professionnels de la santé

• Assurance voyage

Couverture

3 NIVEAUX DE COUVERTURE

Bronze

Argent

Or

• Obligatoire • Flexible



 

Fonds facultatifs et volontaires

 Sans contribution de l’employeur

 Critères d’admissibilité 

  Statut permanent/permanent 

saisonnier

  400 heures de travail 

Fonds obligatoire (Batirente) 

 Contribution de l’employeur

 Critères d’admissibilité  

  Statut permanent/permanent 

saisonnier

  700 heures de travail 

+   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels



REER collectifs (Sun Life)

● Facultatif et volontaire

● Contribution de l’employeur +   Équipiers syndiqués

+   Équipiers cadres et professionnels



Technicienne Avantages sociaux

Maxime Gagnon, poste 47790
magagnon@tremblant.ca

Administratrice avantages sociaux

Élizabeth Chatelain, poste 45648
echatelain@tremblant.ca

819-681-3000



En cas d’arrêt de travail

Remettez votre certificat médical 

à votre gestionnaire

Conditions de validité

• La date de la visite médicale

• Le diagnostic et/ou la raison de l’incapacité

• La date de début de l’absence

• La durée prévue de l’absence ou de l’incapacité

• Prochain suivi (si applicable)

• Le nom et coordonnées du médecin (de permis)

• La signature du médecin

Pour toute question sur la validité, n’hésitez pas à 

contacter votre gestionnaire ou le service des RH. 

Dans le cas ou le certificat médical est incomplet, le 

service des RH pourrait vous en demander un 

autre. Afin d’éviter des délais, assurez-vous qu’il 

soit complet avant de quitter le médecin. 



Permet de réduire le temps de travail 

d’une journée par semaine, tout en 

conservant le statut détenu

Admissibilité

• Équipier permanent/permanent saisonnier

âgé entre 53 et 70 ans

Demande par formulaire au

Service des ressources humaines

*La participation au programme peut être 

révoquée par l’équipier une seule fois

durant le cours de son emploi



+   Postes syndiqués

+   Postes cadres et professionnels

Affichés pendant 7 jours consécutifs

(3 jours pour les transferts temporaires)

• Sur les tableaux d’affichages

• Sur Ultipro

Attribués aux candidats détenant les exigences 

minimales du poste et ayant postulé dans le 

délai prescrit selon l’ordre suivant:

• Équipiers de la division par ordre 

d’ancienneté

• Équipiers des autres divisions par ordre 

d’ancienneté

• Candidats hors de l’unité d’accréditation

Période de familiarisation et d’entraînement d’un 

maximum de 30 jours effectivement travaillés 

dans un nouveau poste



+   Postes syndiqués

+   Postes cadres et professionnels

Affichés selon les besoins de recrutement

• Sur les tableaux d’affichages

• Sur Ultipro

Attribués aux candidats jugés les plus 

compétents pour le poste.

Un équipier syndiqué peut obtenir un 

poste hors de l’unité d’accréditation en 

conservant son ancienneté pour une 

certaine période selon les circonstances 

(ex. remplacement de maladie).

Voir l’article 9.06 de la convention collective

pour tous les détails



Vous connaissez quelqu’un qui 

aimerait travailler à Tremblant? 

Référez-nous cette personne!

• Cartes de crédit prépayées de 300$ à 500$ 

(non-imposable jusqu’à 500$)

• Exigences :

o Référer la personne avant qu’elle applique

o Réussit avec succès sa période de probation 

(50 jours travaillés) 

































































45592

● Où: au dessus du Magasin Général

● Heures d’ouvertures

Lundi au vendredi

8:00-16:30

● rh@tremblant.ca

rh@tremblant.ca

• Statuts

• Mise à pied

• Supplantation 

• Rappel au travail

• Vacances

• Congé sans solde

• Retraite progressive

• Maison de chambres pour employés

• Ultipro



● Soutien technique: Accueil RH

au-dessus du Magasin Général

● Heures d’ouvertures

Lundi au vendredi

8:00-16:30

● rh@tremblant.ca

• Dépôt direct

• Mise à jour des coordonnées 

personnelles

• Relevés de paie

• Relevés de fin d’année

• Aide à la navigation

• Postuler sur des postes (interne)

• Mot de passe

• Problèmes de poinçon

Plateforme des ressources humaines

https://n32.ultipro.com/Login.aspx

À noter que Workday, un tout 

nouveau système avec plus de 

fonctionnalités, remplacera 

Ultipro prochainement



● Où: au dessus du Magasin Général

● Heures d’ouvertures

Lundi au vendredi

8:00-16:30

● paie@tremblant.ca

Calendrier de paie

paie@tremblant.ca

Ressources humaines - Calendrier de paie 2023 

paie.pdf - Tous les documents (sharepoint.com)

Ou 

https://blogue.tremblant.ca/wp-

content/uploads/2023/05/Calendrier-de-paie-2023-

paie.pdf

Les relevés d’emploi sont envoyés 

automatiquement à Services Canada 

https://alterramtnco.sharepoint.com/sites/TremblantRessourcesHumaines/Documents%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FTremblantRessourcesHumaines%2FDocuments%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux%2FCalendrier%20de%20paie%202023%20paie%2Epdf&parent=%2Fsites%2FTremblantRessourcesHumaines%2FDocuments%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux
https://alterramtnco.sharepoint.com/sites/TremblantRessourcesHumaines/Documents%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FTremblantRessourcesHumaines%2FDocuments%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux%2FCalendrier%20de%20paie%202023%20paie%2Epdf&parent=%2Fsites%2FTremblantRessourcesHumaines%2FDocuments%20%20Paie%20et%20avantages%20sociaux
https://blogue.tremblant.ca/wp-content/uploads/2023/05/Calendrier-de-paie-2023-paie.pdf
https://blogue.tremblant.ca/wp-content/uploads/2023/05/Calendrier-de-paie-2023-paie.pdf
https://blogue.tremblant.ca/wp-content/uploads/2023/05/Calendrier-de-paie-2023-paie.pdf


paie@tremblant.ca

Pour toutes questions concernant 

les heures travaillées/payées: 

adressez-vous en premier lieu à 

votre supérieur immédiat.

Possibilité d’une avance de fonds de 200$

Salarié rappelé ou nouvellement embauché

Uniquement la première semaine où vous 

travaillez au moins 3 jours, incluant la 

journée d’orientation

Le montant sera déduit de votre première paie

Vous devez faire la demande au service de la 

paie



46456

● Où: à droite du Magasin Général et 

du syndicat et à gauche de Brind’O

● Heures d’ouvertures

○ Lundi au jeudi

7:00-16:00

○ Vendredi

8:00-16:00

L’endroit où tous les équipiers doivent se 

présenter lors de leur première journée de 

travail, ou avant si possible, afin d’obtenir :

● uniforme

● carte d’équipier

● plaquette d’identification

● vignette de stationnement

● s’il y a lieu, enregistrement de clés

redingot@tremblant.ca
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